
Lausanne, le 17 octobre 2011/thn

Communiqué de presse du Tribunal fédéral

Composition des cours dès janvier 2012

La Cour plénière du Tribunal fédéral a décidé d'attribuer le nouveau Juge fédéral  
François  Chaix  à  la  Ire  Cour  de  droit  public  et  le  nouveau  Juge  fédéral  Felix  
Schöbi à la Cour de droit pénal.

Le  28  septembre  2011,  l'Assemblée  fédérale  a  élu  François  Chaix  en  tant  que 
successeur du Juge fédéral démissionnaire Bertrand Reeb et Felix Schöbi en tant que 
successeur du Juge fédéral démissionnaire Hans Wiprächtiger. Lors de sa séance de ce  
jour, la Cour plénière du Tribunal fédéral a décidé que le Juge fédéral Chaix exercerait  
ses fonctions au sein de la Ire Cour de droit public et le Juge fédéral Schöbi au sein de  
la Cour de droit pénal.

La  nouvelle  composition  sera  valable  dès  le  1er janvier  2012.  Pour  le  surplus,  la 
composition des cours demeure inchangée.
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